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Nouveau Feuilleton 

LE POUCE 
par Léon SAZIE 

•et de tous les romans dits •• policiers » le 
•tas récent et celui qu'on peut considérer 
comme le modèle. 

Délivré des invraisemblances naïves des 
premiers ouvrages de ce genre, 

Le Pouce 

lo coëf lable'pess ibWet après u n . i n i l a r r é t é ° s par l'épis&pVffrancawten, . 
Oratoire dé forme , . , * peut ?la: placer1 'l'offensive contre nCs^mrtitulions réfubK-

emprunte à la vie des reporters et des poli-
fiers modernes, aux méthodes d investiga
tion de la nouvelle école judiciaire toute leur nas, dans l'état actuel de notre ltfgisia-
Ingeaiosité et toutes leurs puissantes qualités t i o u - ê t ï e accompagnée des garantie» ne-

fait amener la ,pei sonne, indiquée com-i 
me iQ.c(jn«u"<''"''"',*""iK''"-'* «»»»••*'» ••»» ; - * 
terrogato 
sous mandat de dépôt. Sa'décision, est 
immédiatement exécutoire et «i'înguJpé' 
oonduit en prison ; il y restera fusqtr%u 
jugement de l'affaire à moins d'oMelfirT 
sa misa en liberté provisobife. 'Mâis'*la' 
demande de. mis?, en liberté provisoire 
est Drécédée des conclusions du procu
reur et lorsau-'elle^st rejetép. il faut for
mer opposition devant la chambre des 
mises en accusation. . Cette chambre 
siÇge au chef-lieu de la Cour à laquelle 
seront envoyées les pièees dn dossier et 
plusieurs jours s'écoulent avant que 
l'arrêt n'intervienne. Pendant ca temps, 
l'inculpé reste sous les verrous atten
dant aue la Cour statue sur son sort, 
attente cruelle pour celui qui peut avoir 
été injustement soupçonné et empri
sonné sans raisons suffisantes. En vain 
les criminalistes diront, •: •« Cette mise 
en prévention suivie d'incarcération n'a 
aucun caractère infamant ; elle ne pré
juge pas la culpabilité ; elle est.parfois 
indispensable pour arriver à la décou
verte de la vérité. » 11 en rejaillit tou
jours sur celui qui en a été l'objet une 
sorte de flétrissure et une pareille mesu
re, qui porte toujours aussi une atteinte 
grave à la réputation, ne nous parait 

•cames, i 
Sur quel terrain," vàat> se placer "las,cal 

»quas»? Le pape LébnJCJil, dit M: Luçon, 
«impose le terrain c4pùrtirutionnel ; .'le* 
eaux n'acceptèrent pas ses directions, tes 
tiques* refusèrent de se soumettre et 
des divisions. ' 

Pie.X, continue le cardinal, reconnut les' 
dangers de cette politique et il a écarté résoin 
ment le respect constitutionnel... 

Après cette déclaration de guerre, à 1* cons
titution que le pays s'est librement donnée, Ju 
prélat trace les règles qui guideront • les 
« Unions catholiques » : « C'est autour de leurs 
cvêques désignés comme chefs par Pie X que 
les catholiques devront s'Unir pour les luttai 
futures. 

c L'action religieuse s'exercera par les orti 
vres de charité et d'éducation ; la politique 

d'analyse. 
II présente en même temps un intérêt dra

matique peignant qui passionnera nos lectri
ces et nos lecteurs. 

Léon SAZIE 
roi est un journaliste professionnel des plus 
avertis, est en même tempe un écrivain par
lait qui a su donner à ce roman-feuilleton 
m tenue littéraire qu'on néglige trop sou
vent dans des oeuvres analogues. 

C'est famé hàà 

cessaires. Nous savons bien que le juge 
d'instruction consulte quelquefois le 
carouet avant de décerner son mandat 
de dépôt, mais l'avis du parquet ne peut 
cive donné qu'à titre officieux et, en dé-
Huitive, toute ta responsabilité do ta dé
cision repose sur lo juge, sur ic juge 
uval impressionné dans certains cas par 
i'asnect extérieur de l'individu-qui com
parait devant lui, sur lo juge imparfai
tement renseigné par une enquête hàfi-
ve. sur le jwge occupé, u l'-iuslani oè il 
\<l sianer le mandat, à entendre-dos té
moins dans une autre information et qui 
lotnef aï) lendemain le.vtmru fle9 ctvu-
•geft re4evtV»i>nr ki i yendar-

de Catholiques» idusdiocese 

T O t T R G O X N GLV 

PUBLICITE 
et Mêlâmes «ont reçues directement aux Bajeanx do Journal 

et dans toutes les Agences de France et de l'Etranger. I Jeitfi 2 Mars 1911 

MINISTÈRE MONIS 
passer ta nuit ptès d'elle ?... O doute 

lyable, douloureuse perplexité 1... 
est parti, a passé la journée chez des 
/Et, a la nuit tombante, il est rentré chez 
~aché dans un massif de fleurs, il a vu 

bre de Renée s'éclairer. Pais, sa fo-
ést ouverte et sa femme est venue y 16-

uemeot EUe s'est retirée un instant 
déshabiller. La lumière s'est éteinte 

comtesse a rejoaru en peignoir blanc et 
Éeveux dénoués. Elle a joint les mains. 

Boe».'qui priait-elle î... Pour l'époux absent 
ou pour l'amant attendu ?... Puis, sans refer
mer la fenêtre, elle a disparu une seconde 
fois. ' 

Que fait-elle maintenant î 
Sens doute elle l'attend. Elle repose un ins

tant avant qu'il n'arrive. Elle rêve peut-être 
aux tendresses prochaines, aux baisers crimi
nels... Car pourquoi aurait-elle laissé la fenê
tre ouverte, eue si peureuse qu'elle ne s'en
dort jamais saneavstr sous son oreiller un 

sera pas son seul but, mais l'Eglise ne se dé- revolver chargé-.. Et, tout a coup, ce fait 
prend à ses yeux une extraordinaire impor-

t I -tance." Il ne pense • , n» pas qu'on est en pfein 
catholiques «st plut nécessaire, c'est à l'heure} mais d'aoiV que ta chaleur est accablante, que 

tue noua Oui—Wlfwiuua ta pallIItMUM •̂ K* 
stOtHriMsVveati fetnHeton 

Le Pouce 
Par Léon SAZIE 

Tous nos lecteurs noua en seront recon-

Les Juges ftstalii 

M. Bouyssou, député des Landes, a 
raconté là semaine dernière, à la tribu
ne) de la Chambre, l'histoire vraiment 
tragique de cette malheureuse femme 
Ue Tours, arrêtée et maintenue plu
sieurs jours en prison sous l'inculpation 
tie vol à l'entôlage, par un juge d'ins
truction qui no voulut pas vérifier ses 
allégations ni avoir égard à ; es protes
tations d'innocence. 11 doit bien regret
ter, aujourd'hui, la légèreté aveo laquel
le il a procédé à cette arrestation car 
cette légèreté lui a coûté ses fonctions 
<lo magistrat instructeur. Le récit de M. 
Bouvssou et les déclarations très nettes 
du ministre de la justice ont établi de 
façon indiscutable, qu'une enquête do 
quelques minutes faito sur place, aurait 
Irrité au magistrat do commettre cette 
déulorable erreur. Pourquoi ne Ta-t-il 
nos faite.? Sans doute est-il de cette ca
tégorie do magistrats qui so figurent 
que la robe leur confère l'infaillibilité et 
qui s'emportent aussitôt qu'on leur lais
se entendre qu'ils peuvent, comme tout 
lo monde, se tromper. Singulier état 
d'esprit chez des hommes dont le rôle 
consiste précisément à solliciter et à ad
mettre la contradiction, à ne rien laisser 
dans l'ombre, a recueillir soigneuse
ment les moindres faits et dont la prin
cipale qualité devrait être la patience. 
Le juge d'instruction possède une puis
sance formidable ; il est impardonnable 
de ne Das l'exercer avec prudence et 
«ree ménagement. En tout cas, il a pour 
devoir de n'incarcérer les gens que s'il 
existe contre eux des présomptions vé
ritablement graves ; s'il se trouve en 
présence do personnes n'ayant pas d an
técédents judiciaires ou dont l'honora
bilité est notoire, il est tenu à une gran
ité circonspection. Los faits signalés a la 
Chambre montrent que tous les juges 
d'Instruction ne comprennent pas ain
si leur mission et il n'est pas douteux 
qu'il y ait des garanties à prendre con
tre un pouvoir qui peut engendrer et 
engendre trop souvent do regrettables 
•bas. 

C'est au moment précis où le juge va 
Didonner l'incarcération que son omni
potence apparaît le plus redoutable. 
Comment les choses se passent-elles, en 
effet- 7 Sur une plainte ou après la cons
tatation d'un crime ou d'un délit le pro-
rareor de la République saisit le juge 

çbittV'" - -
Ce serait donnei a tous un gige.de 

sécurité qlie d'fnsÛUrer cfJtHTc l'arres
tation ainsi ordonnée au dét>ul de l'in
formation un rceouis immédiat et plus 
vapvde que l'opposition à l'ordonnance 
refusant la libellé provisoire. Les ju-
gesd'inslruction devraient être les pre
miers à le réclamer ; ce serait, pour eux, 
une sauvegarde. Il n'y aurait, d'ailleurs, 
pas à innover complètement. Dans une 
proposition déposée au Sénat, en 100-5. 
.M. Monis montrait, !ui aussi, combien 
il était désiiable de soumettre l'exercice 
des pouvoirs du magistrat instructeur 
a un contrôle plus rapide et il disait-, 
aveo raison que, si ou voulait obtenir 
de la juridiction chargée de statuer 
sur le recours qu'elle rendit sa déci
sion dans un court délai, la tâche ne 
pouvait être confiée qu'au tribunal sié
geant au lieu même où se fait- l'ins
truction. L'ancien garde des sceaux de
mandait,, en conséquence, qu'on réorga
nisât l'ancienne institution do la cham
bre du conseil qui avait été supprimée 
en 1856. 

L'idée semble excellente et le Sénat 
l'a faite sienne dans un important pro
jet sur les garanties de la liberté indi
viduelle, adopté le 2 mars 1909. Il appar
tient, maintenant, à la Chambre de dire 
ce qu'elle pense d'une réforme dont l'in
térêt frappe tous les yeux. Lorsqu'une 
uersonne se dit victime d'une erreur 
de la justice et proteste contre son arres
tation, il est bien facile de réunir, en 
auelaues heures, le tribunal, pour le 
faire juge do la légimité de l'arresta
tion ; le magistrat, chargé d'instruire, 
donnera ses raisons, l'inculpé ou son 
conseil seront entendus et le tribunal 
statuant comme chambro du conseil pro
noncera. 

Est-il téméraire d'affirmer que la sim-
t le existence de cette juridiction com
me organe de contrôle des arrestations 
ordonnées par les juges d'instruction 
obligera certains d'entre eux qui font 
un oeu trop bon marché de la liberté 
individuelle à exercer avec plus de cons
cience et de scrupule leurs délicates 
fonctions ? • 

Raoul PERET, 
Députe de la Vienne. 

des élections : l'action électorale est le moyen, 
légal le plus à la portée de tous, et le plus im
médiatement efficace pour faire réussir nos £ 
revendications. > 

Comment former des cadres, enrégimenter 
les " fidèles », les conduire au scrutin comme 
un docile troupeau bêlant ? le cardinal va nous 
l'apprendre : . 

« Nous avons déjà dans le diocèse de Reims, 
une ébauche assez complète d'organisation dio
césaine, avec sous la direction épiscopale, un 
Bureau diocésain au centre pour comité d'ini
tiative et d'action, les œuvres catholiques divi
sées en cinq sections poUr moyens, des comités 
paroissiaux et cantonaux pour organes. 

« Les comités cantonnaux existent dans tous 
nos doyennes ; il ne resterait pour achever cet
te organisation qo'i compléter l'établissement 
de. Comités dans tou;;s Ifs paroisses — quel 
qu'en soit le nombre d.-.r.s les villes — et 1 
créer un « Comité central diocésain » qui pour
rait être le Bureau diocésain lui-même, 
agrandi par l'introduction d'un délégué de chja-
'iUc dorenncH, ou de chaque archi-prêtre : 

«... parce que, il ne nous est pas permis de 
nous «Jcsintcrcsscr de laction électorale ; parce 
que, c'c.-t un devoir pour un eathohque d exer
cer ses «bjoitside rito.ven et de les exercer en 
rhrCiicn ; parce qi:c,]çs catholiques ont le droit 

à 'ppprtun, uae futecuon 

Il saVl 
re= diocésaines, un «Cilmtfé d'action» 

qui aurait"rionr mission spéciale de rédiger a 
l'heure voulue les revendications des catholi
ques, de se mettre en rapport avec les comités 
politiques; avec les candidats eux-mêmes, afin 
d'obtenir que ces revendications trouvent place 
dans les professions de foi ou proclamations 

f Ainsi nos adhérents pourront, sans qu'il 
soit pième peut-être besoin d'aucune désijrn»-
tion personnelle, reconnaître les candidatures 
qui mériteront leur confiance. » 

M. Luçon a le mérite d'une extrême franchi
se ; nous voilà dûment avertis. Si M. Malvv, 
comme le bruit en court, a le sous-secrétariat 
de l'Intérieur, avec les Cultes, la besogne né 
lui manquera pas.. File ne manquera pas non 
plus aux républicains de tomes lès écoles qui 
doiv-pnt se persuader aujourd'hui que ce n'était 
pas en vain e,ue nous persistions à'signaler le 
péril clérical. 

G. DESMONS. 

CHRONIQUE 

##/*•*• «S Aujourd'hui 

L'ACTION POLITWE CIIICÂLE 
La crise actuelle remet au premier plan la 

question de défense et d'action laïque. La be
sogne du nouveau ministère sur ce terrain 
spécial sera singulièrement facilitée : les clé
ricaux jettent résolument le masque et, crosses 
hautes, entrent dans l'arène politique. Jusqu'i
ci ils avaient masqué leurs entreprises derrière 
le rideau transparent des <i œuvres » et leur 
savante organisation diocésaine; c'est au grand 
jour désormais que le-parti clérical fortement 
constitué et hiérarchisé, va prendre part aux 
luttes électorales. Et nous nous en réjouissons: 
dés qu'apparaîtra dans la bataille le chapeau 
de Basile, la cancentration se fera d'elle-même 
au cri de sus, sus aux curés '. Ils veulent sortir 
de leur rôle, mentir a, leur missipn, le peuple 
leur dira son horreur pour tout gouvernement 
où ils auraient l'ombre d'une influence. 

Le cardinal Luçon vient de faire connaître 
l'instruction, céîut-ei con-A>gue ou se_Là Reims-présidant à U fondation d'upe «Union j ce la joie de penser gue son Rffisnt pouttih.unSdef^pnt i*pjï&>ris$$ oM'a 

LA PREUVE 
Sou» les arbres de son jardin, à Auteuil, 

dans la nuit noire, le comte Jean marche fié
vreusement. 

11 parle à voix haute : 
— C'en est trop... Je veux savoir... Je veux 

la preuve... 
Et de grands gestes brusques e: violents 

semblent fixer encore sa résolution. 
— Oui, oui, la preuve, il me la faut... Tout 

plutôt que de ne pas savoir... Je souffre trop... 
Le doute, qui laisse pourtant place h l'espoir, 
est plus cruel que la réalité, même quand elle 
tue.... Je veux savoir... Je veux la preuve...-' 

Plusieurs lettres' anonymes lui ont dit dut, 
tous les soirs, lorsqu'il est absent dj rare, 
un homme s'introduit dans le parc, vers «si-
nuit, et pénètre dans la chambre de sa fem
me, par la fenêtre qui donne sur la terrasse, 
11 n'a pas voulu croire d'abord à ces ineptes 
racontars. Quoi ? Sa femme, sa douce et Sto-
dre Renée, qui semble l'aimer eDcorc cornée 
aux premiers jours de leur mariage, ne sertit 
qu'une comédienne ? Celle qu'il a crue la pars 
pure, la plus chaste, la plus innocente 8ei 
épouses serait une courtisane ? Elle so.uSfe-
rait ce lit, où tant de fois elle s'est endornie 
à ses côtés, avec des murmures de tendresse 
et d'adoration, croisant ses doigts aux sie&s 
pour ne pas le quitter, même pendant le som
meil ? Ces mêmes paroles, ces mêmes goétes 
d'amour.elle les répéterait à, un autre ?... Mlis 
c'est absurde, c'est faux, tout prouve le'eth-
traire !... D'ailleurs,, toutes les lettres sonfte 
la même écriture féminine. Tant do méchan
ceté, de perfidie et de lâcheté ne peut v*«Sr 
que d'une femme, jalouse de la 'sienne, xiui 
voudrait détruire son bonheur. ;I1 suffit.ic 
réfléchir un instant pour en être convaincu. 
Il croit même avoir deviné celle qui se veage 
ainsi d'un refus humiliant... Et cependaat, 
peu & peu, lentement, mais sûrement, le doute 
a fait son œuvre. Le poison, goutte à goutte, 
s'est glissé dans son sang... S'il était vr»i> 
pourtant, que sa femme le trompe ?... C«gt 
absurde, invraisemblable. Mais, hélas ! cruied 
le soupçon est entré dans le cœur, d'un amatt, 
tous le» raisonnements, si précis et.si l<Hi-
ques qu'ils soient, ue pourraient l'en» chasstr ; 
un fait matériel, une preuve matérielle Set-
vent seuls le détruite. 

Et c'est cette preuve que le comte attenè, 

lui-même tous les soirs dort ainsi;.. Non, non, 
elle attend son amant ! 

Sof» amant ! . . . . * » ! <JUJ donc est-ce? Et 
plus encore que et* savoir si sa femme le 
trompe, cette question Pirrite. Quel est son ri
val ? Sens doute ÏW de ses amis qui, entre 
deux tours de valse, aura dit a sa femme qu'il 
l'aimait: Ah ! qu'il vienne, celui-ci, qu'il vien
ne Et, machinalement, 11 tire à moitié l'épée 
de ' sa "canne, inSSiar ininr s'assurer qu'elle 
sortira eèsa. 

Mais .1rs heures passent et personne ne 
vient. Mlftuit sonne. 

•Il s'impatiente... Il faut qu'il sache la vérité 
cette nuit même... Il ne peut attendre plus 
longtemps. 

Tout î coup, use idée lui jaillit au cervea»> 
Il'va ravoir, la preuve., et tout de suite..*, 

et décisive... Le ciel, chargé de nuages, est 
prdp'ce ; jamais la nuit ae fut plus notre ; rm 
possible de reconnaître un homme d'un au
tre.. Il se glisse rapidement jusqu'à la mai
son et gravit la terrasse... Le voici'davant la 
chambre... H voit un» forrne blandie qui re
pose, su» le lit... Reaeedort... Il tousse légè
rement fiour réveille/,»» Jîll.e croira que £*est 

Au Congrès Républicain 
I 3 T J N O R D 

M. Layçw est désigné par 123 voix comme candidaf 
du Congrès à l'Election Sénatoriale, et M. De-
bierre a obtenu 88 voix. 

— - - r a a t a » M H g ^ j ^ 

Le Congrès Benubut 
à Lifle, 

Départameniai 
j s la Salle de la 
une séance hou-

jent les différente 
aés, la candida-

amajit et l'appellera,par son nom... Il 
fin la preuve. " savoir... Il tient en 

bat à M- rompre... 
Re 

Son cœur 

l'une voix sourde 

tend qn'ue cri d'effroi. a»àTs un coup de feu, 
et il tombe «Tune seule aassf. raid* mort. 

fcabriet FAURE. 

CHOSES ET ASTRES 

L'inutile sacrifice 

Le matin, il a pris congé de s'a. femme j n 
lui disant.qu'une.affaire urgente et de là 
haute, importance l'obligeait à quitter 
et le retiendrait dans ses terres au moins 
Jours. Elle a pleuré en lui donnant le ^auer 
d'adieu... Etaient-ce de vraies larmes ? EtSjt-

T.e prince (aponrJs Hiroaytu Fus/iimt, <?ui 
commande f •< Asolij », ôsaiU de.lancer «n 
OTÔTP. 'du jour dans Irguelil cralte deiir mo
destes héros, dont l'exempte, dù-il, est digne 
de .passer à la postérité. 

Voici l'exemple : Un canot à rapeur de 
f « Asahi » était resté amarré à bord pour 
la nuit aeer deur m/caniriens de garde. Il 
faisait grand froid. Les deux rudes bons-
hommes prirent fous les morceaux d'éloupe 
qu'ils purent trouver dans ta machine, s'en 
couvrirent tant bien que mal, puis te ser
rèrent l'un contre l'autre. Ils n'appelèrent 
pas au secours, ne firent entendre aucune 
récrimination. Mais le lendemain, les méca
niciens de relève les trouvèrent morts tous 
les deux. Les braves gens ! 

L'homme qid tes commandait a évidem
ment raison de.touer leur nbné'.aoricn, leur 
sentiment profond de la discipline. Le tout 
est de savoir si 10» Intérêt supérieur com
mande de laisser rrfourfr de froid des hom
mes auxquels U serait si facile d'assurer <in 
chauffage préservateur. Je ne vois pas que 
cela soit f»ee«s«nirw même au Japon. 

En bonne, humanité, l'ordre du. jour du, 
prince Ftssûfmf devrait avoir deux parties. 
La première serait coniacrée à Têloge dés 
deux courageux mécaniciens. Dans la se
conde, le firiftce écrirait : 

« Mainlenflnf gue j'ai loué, comme U con
venait la~Wémoire de nos deux malheureux 
camarades, je n'hésite pas à vous dénoncer 
ma cruelle imprévoyance. Cest ma faute 
s'ils ont Succombé. J'aurais dû les taire re
lever après deux henres de garde, ils ne se
raient pas morts. .Sous n'aurions pas à dé
plorer la perte de deux braves. Or, s'il est 
vrai gue le devoir du soldat est d'obéir jus-
att'à la mort, le devoir du chef est de veil
ler a ce gue la vie du soldat ne soit pas sa-
vritiéc inutilement. J'ni manqué à ce de
voir. Je ne suis p/us digne de vous com
mander ». 

La fin des deux pauvres marins n'en se
rait vas moins héroigue. La discipline n'y 
perdrait rien, et je crois gue la logique y 
cagnera.il- Car il semble Oiert que le meil
leur moyen d'avoir des héros pour le temps 
de guerre, c'est de ne pas les faire mourir 
bêlement pendant le temps de paix.. 

GR1FF. 

ECHOS 
AIMEZ-VOUS LE FOIN? 

On ne saurait dire encore qu'on en a mis par
tout, mais on nous annonce déjà sa prochaine 
apparition sur uo» tables, et les » lierDoriens » 
attiraient que ces repas ne seront pas ridicules, 
poussant jusqu'à leurs extrêmes, limites les doc
trines végétariennes, les c horbariens » prétendent 
ne consommer qua^des mets préparés avec des 
herbes et des racines, fis associent a l'avoine et 
au foin les navets et les carottes. 

Cno fervente adepte vient de Jonder & Saint-
Pétersbûurg un restaurant hèrbarlen, où des ou
vriers peuvent manger pour un sou une plantu 
reuse soup» 
pas compl» 
. SI le; cosur voua en dit.. 

•-. t EXTRAORDINAIRE FECONDITE 
Vne paysanne, figée de» 39 ans, hatfltant les 

environ* de Ssint-PSterabourg, vient dtscobucher 
de quatre.jumeaux, deux garoons et deux flUes. 
La mère et les enfants se portent admirablement 

Ce cas de -fécondité .extraordinaire 1»' 
eUft- vivement les nuJiuex'sclentiJBiJuee, et de - -

-s'est tenu hier 
Société Industrielle. Al 
leuse où apparurent ne 
courants dropinion des di _ 
tare de M. Lepez, présentée au nom du Con
gres de l'arrondissement de Valendennes, 
sortit difficilement et fe peine -victorieuse 
d'un scrtrHn où le nom de M. Debienre, — 
qui ne s'était pourtant pas proposé aux voix 
de raàsemtolée, — obtint un succès digne de 
considération. 

Le Congrès fgt présidé nar M. Geort-.s 
Vancauwembergrie, président du Conseil 
Général, assisté de M. Broc, vice-président 
de la aiambre des Dépufie, e* ds M\ Bersez, 
sénateur. 

Parmi les élus qui v assistaient : MM. Ber-
ser, A. PoMé. J. Trys'tram. Haye*, sénateurs, 
Paaqual, Defontaines. Daniel Vincent, Le 
Roy, Soyiloux, Guislain, G. Potté, Davaine, 
dejntés. 

M. Roussel est-il républicain ? 
L'n incident se prdduisit presque dès lo 

début de te. séanre. M. Roussel, de Roubaix. 
a l f ien conseiller général, venait d'entrer 
dans la salle accompagné de deux amis, MM. 
Dewitte et Rousseau. Ces messieurs étaient 
munis d»s cartes nécessaires &> l'admission 
Au Congrès. 

' ' n t de-la Ligne 

« M. Rcjeàeajée saurait i 
républicain, I S M L «son alti 
sas rompromissiAne. avec la. é»olte Font dis
qualifié. » 

>!. Aug. PoMé. sénateur, J O H a s qu'il y 
avait ou erreur. La convoMsssssi n'avait été 
envoyée à M. Roussel croe pare* «ru'on le 
crovàit loujo'irs conseiller général. 

M. Rousseau, pour défendre son amf M. 
Roussel, parla du péril collectiviste qui avait 
affirma-t-il, rendu nécessaire l'alliance avec 
la droite. 

Le Cnnçrès. consulté sur t'opnortunité de 
l'exclusion de M. Roussel et de ses amis. 
consentit a les laisser dans la salle en dépit 
de l'onnosition d'un certain nombre de délé
gués.. 

Cet incident avait mis le feu aux poudres. 
D'aulré9 explosions allaient s e produire. 

Candidatures libres 
ou candidatures d'Arrondissement? 

En sa qualité de président. M. G. Vapcau-
wembergne, prononça l'éloge du sénateur 
défunt, Alfred Girard, et développa dans 
quelles conditions! le Congrès allait avoir à 
choisir un candidat pour l'élection sénato
riale prochaine. 

Deux systèmes étaient à envisager : ou 
bien lé Congrès présenterait un candidat 
pris parmi les personnalités républicaines 
qui lui semblaient le plus digne de sa con
fiance ; ou bien le Congrès ferait droit aux 
revendications d'un arrondrsaement récla
mant pour lui le bénéfice de désigner un can
didat. 

Si te Congrès partageait cette seconde ma
nière de voir, on savait que les arrondisse
ments de Valenciennes et d'Ha7t>hrouck 
avaient dans leurs Congrès respectifs dési
gné chacun leur candidat : MM. Lepez et 
V. Vandenbusche. 

La question de principe fut d'abord mise' 
en discussion. 

M. DAVAINE se déclara partisan du mode 
de désignation d'un candidat par arrondisse
ment. 

« C'est celui qui a donné jusqu'ici les meil-
.leurs effets et dans te cas présent la candi
dature présentée par le Congrès de l'arron-
dissemenf de Valenciennes offre toutes ga
ranties. Nous n'avons jamais fait d'excen-
tions à cette règle.dans le passé. Il n'y a pas 
lieu de commencer cette fois ». 

M. CONEM, adjoint au maire d'Arwien-
tières : 
• « La candidature par arrondissement est 
ici pratiquement impossible. L'adopter, c'est 
décapiter la représentation proportion
nelle I » 

La candidature Debierre maintenue 
• Le débat engagé sur la question de prin
cipe dévia bientôt sous la bousculade qui 
agita le Congrès. 

M. DEFONTAINES vint défendre le prin
cipe de la candidature départementale, et 
son application dans le cas particulier de M. 
le docteur Debierre, désigne par la Fédéra-
lion Radicale et BadicaJe-Sociatiste du Nord, 
comme candidat. 

» Pour ma part, je ne suis pas adversaire, 
dit-il, de la candidature par arrondissement. 
On désigne plue aisément, A meilleur es
cient, dans un milieu restreint, quelqu'un 
qu'on connaît bien, mais on peut taire des 
exceptions. On en a fait déjà dans le passé, 
quoiqu'en pense M. Davaine. Quand cm al 
désigné M. Seulfort comme candidat, est-ce 
qù'iPn'y avait pas déjà un sénateur pour 
Aveenes î . 

« Au nom ' de la Fédération radicale et 
radicale-socialiste du Nord, je viens vous 
annoncer que nous avons désigné un candi
dat'qui ne sera pas un candidat d'arrondis
sement. C'est M. le ddcleur Dabierre...' (La 
salle devint houleuse mais l'orateyr ne. s'en 
trcruMa point). 

» Les radicaux-socialistes auront on can
di dat-

» Quelle que soit votre décision ils main
tiendront ce candidat ! (Cris multiples dans 
l'assemblée. Celui-ei domine : Alors, pour
quoi êtes-vous venus ?) 

» Nous vous apportons toutefois une pro
position loyale. Le candidat du Congrès 
voudra-t-il prendre l'engagement,avac nous, 
de se désister au troisième tour en laveur 
de l'autre candidat républicain le plus favo
risé 1 (M. Lepez fait grise mine. Il affecte de 
causer avec animation awee «en voisin M» 
Davaine et feint de ne rien entendre. Deel 
clameurs veulent couvrir la voix de M. DéW 
fontaine.) 

» Ah I Messieurs prenei garde l Voue nouai 
mettez dans l'obligation de présenter à. cha/. 
que élection un candidat radical-socialisr 
te '.... » 

Le président agite vivement sa sonnette, 
Il veut qu'on revienne à la «piestion de prift* 
cipe. M. Biebuck succède a la tribune A M» 
Déyontaine. Et ce n'est pas encore la « pria» 
cipe ».., 

La candidature Vandenbusche retirai 
M. BipBUCK^ conseiller d'arrondiasemenl 

de Vieux-Berquin, déclara, qu'il parlait a« 
nom de l'arrondisseuient d Hazebrouci. 

Allaitèl présenter la candidature de M. 
Victor Vandenbussche, acclamée lundi ad 

:s.ois 7 Non. Il annonça 

rallient aux revendications de T a . . . 
ment de Vatenèienne*. à la cor»ditioa que le» 
droits de leur arrondissement à une candi
dature sénatoriale seraient reconnus et qu* 
lors du renouveflemant général ou A la pre
mière vacance dans la représentation ao 
Sénat d'un • arrçBdissenient ayant actuelle
ment deux sénateurs, un siège serait attri. 
teaé a Hazebrouck. » 

<3ftta déclaration souleva des cria heo> 
reux. M. Davaine applaudit et sourit. M. Le» 
pea-fussi. -

••taHart",*MiQnân 

On devait en revenir à ta question: d* 
principe avec M. PAStSUAL, député, mais il 
« sacrifia » carrêmaint, diana une déclaration' 
dont toute la salle s'émut de> façons drrtr-
ses, le siège de M. Sctâfort. 

« L'heure est grave, citoyens ! H faut qv» 
l'union se fasse entre républicains. Je • « 
arrondissementier. Ca n'est pas le moment 
de changer da4actiq*»e... 

» On dtt qu'Avesnes avait deux sénateurs. 
C'est inexact. 

n M. Seulfort a été nommé surtout séna
teur de Lille. Par conséquent noua vouai 
abandonnons M. Seulfort! i Bruits multi
ples et' variés. Rires. Protestations.) Noua 
ne reconnaissons qu'un sénateur à Avesneav 
c'est Maxime Lacomte l 

M. LE PRESIDENT. — Restons s u r i » 
question de principe ! 

On v revint avec MM. CASTIAUX et 
DE LÂCvVEREYNS (de Lille) qui s'affirme» 
reat partisans de la candidature d'arrondis» 
semenL 

M. SPRIET soutint la thèse contraire : 
« Dégageons-nous de cette politique de clur> 
chers. Votons pour un homme qui repré
sente des idées, un programme. Tin séna
teur est l'homme d'un pays, d'une régional 
non d'un arrondissement ! » 

La discussion a pris fin. M. G. VANCATJ» 
WENBERGWE s'adressent A M. Défoé»-
toine déclara '< qu'au fond, il ne croyait paa 
que dans les congrès futurs la forme « ar» 
rondissementière » des candidatures seras! 
maintenue, mais il n'admettait pas qu'on 
puisse déclarer, actuellement, daas le Co*v 
grès, qu'un candidat serait maintenu en ditV 
pit des décisions prises... » 

Le vote eut lieu pour savoir si l'on accep
terait la candidature d'arrondissement ou 
la candidature départementale. 

Par debout et assis, ta consultation du 
Congrès fut faite et la candidature d'arron
dissement fut acceptée. , 

Mais de quel arrondissement ? II semblait 
bien qu'il ne restait plus guère que la can
didature valenciennoise, après les déclara» 
lions de M. Biébuelrret cependant la diseus» 
sion se ralluma un instant... 

A propos d'Hasebrouck 
« Comment entend-on sauvegarder te*» 

droits d'Hazebrouck ? oVmanda une voix. 
— » Hazebrouck a Loié t riposta M. Pas

qua!. 
M. SERGHERART piotasta. Il- faut que 

l'on promette pour l'avenir un siège A Far» 
rondissement d'Harebrouck. C'est A eatU 
condition quTlazebrouck marche avec Va
lenciennes. 

M. DRON. — Messieurs, Je ne sortirai 
pas de cette enceinte sans Avoir protesté 
contre la façon dont certains semblent vou
loir comprendre les devoirs du Congrès, 

Il y a ici dea contestations entre groupée) 
d'arrondissements, entre groupes poHtiquèav 
Vraiment ne croirait-on plut mis notre parti 
est assez démoralisé pour tolérer qu'on agita 
dans ce congrès d'aussi petites questions T 
n ne doit paa y avoir de division dans itatta 
famille radicale et radieale-eociàliste. Il as 
Voit pas y avoir de marchandages. Qu'on 
nous laisse délibérer en tonte liberté daa« 
l'avenir, sans nous engager dès maintenant 
par-des contrata en fa-veur de te* ou tel a*. 
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